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Crise catalane
La N-VA a largement soutenu les
personnalités qui réelam.nt l'indé-
pendance dala Catalogne. La potitlon
des nationalistes flamands se fonde
sur des arguments de poids.

F acl' aux événements récents en Es-
pagne, il est souhaitable que les ci-

toyens s'expriment. Le risque est réd,
en effet, de faire d'un débat fondamen-
tal sur les droits démocratiques nne
lutte «privée» entre les nationalistes
flamands, enclins à soutenir les indé-
pendantistes catalans, et le PPE, sou-
cieux de soutcnir le Premier Ministre
Rajoy.

Un débat pour tOUIJe. démocrates
La vue d'une police anti-émeute ta-

bassant des enfants ou des vieilles
dames qui ne sc livrent il. aucune activi-
té criminelle est choquante: comme Il'
dit Jan Jambon (N-VA): "Lorsque la
police espClgllole rllt allér frapper des
gnu. on peut quand mime se po.<cr des
r;ueMitm,~. X> De même, ]a destitution,
par un pouvoir national, à'un gouverne-
ment régional légitimement élu pOSe
question. Enfin, l'emprisonnement de
ministres {lU de parlementaires en fonc-
tion est extrêmement inquiétant. Cette
fois. c'est Bart De Wever. président de ]a
NNA, qlÜ ledit;" 011 r/lmj'rrme [ml< de.s
grnl< parce qll'i1,~ c.xerrent ,.impfenumt
rellr,~ droit.. démocratiques ». Par
contraste. Jean-Claude Junckcr, pré-
sident de la Commissilm européenne,
membre du PPE afiirme : «Je /te tl'Ollve
pas qUl' l'Espagne viole l'Etat cfe dmÎt».
Ainsi posé, Il' débat revient curieuse-
ment à opposer les droits démocra-
tiqul's à l'ordre mnstitutionnel, alors
que le second sert précisément à garan-
tir les prl'l1liers.

L'Etat de droit
Un premier élément du débat tient il

l'Etat dl' drGit que les Catalans auraient

enfTl'int. C'est le sens de l'accusation de
rébellion, La rébellion n'existe pas dans
l'arsenal juridique belge lorsqu'il s'agit

•• Bart De Weyer a raison ...
d'opinüms politiques. Ajuste raban, car
la " rébellion» pacifique est inhérl'nte il
toute actiun politique. C'est le désac-
cord sur les options fondamentales du
fonctionnement d'une société qui jllsti-
fil' l'existence de partis politiquf's qui rt'-
l'herchcnt ]1.' soutien dl' l'électeur. Faut-
il assimiler l'opposition politique à une
••rébellion»? Certainement, si le mot
est pris dans te sens d'opposition intel-
]ectuelle, nullt'ment si on \'Cut lui don~
ner un ear~\ctère violent, Les indépen-
dantistes catalans sont en désaccord
avec le gOllvernement de Madrid, c'est
un choix qu'ils peuvl'nt proposer aux
électeurs, t,'cst un désaccord ou une
« rébellion" intellectuelle m;tis non vio-
lente, et elle ne justifie aucun emprison-
nement,
L'adion des indépendantistes est aUs'

si contraire à la constitution espagnole,
Celle-ci ne prévoit pas le droit, pOUI"une
région, de se sêparer dl' l'Etat. A la véri-
té, peu de constitutions prévoient expli-
citement cc droit, La constitution belge
nI' le pré\'oit pas non plus. Cela pose un
prnblèrne logique: si ]es Catalans
dnivl.'nt respecter la constitution espa-
gnole. i6 01.' pourrunt jamais rl.'vendi-
qUl'r l'indépendance, même si ce choh;
est majoritaire au sein dt· leur popu]a-
tion. Dans ('[' cas, faire de l'Etat dl.'droÎt
espagnol le seul nitère d'appréciation
revient à fixer le seorI' avant même quI'

]1.' match soit joué,

Laséparôltlon du pOllvolrs
Un autre élément du débat tient à la

séparation des pouvoirs, Pour Wauter
Beke. Président du CD&V, c'est un juge
qui, en vertu dL' la séparation des pou-
voirs, <1 décide' l'emprisonnement dl's
ministres catalans. Mais, cc qui inquil'te
alors, c'est qu'un juge puisse prendrl'
une telle dêci$ion. Car si un juge peut
faire emprisonner des ministres 1.'0 rai·
son de leurs choix politiques, c'est que la
loi le permet. On est alors en présence
de prisonnie.rs politiques. au premier
sens tlu terme.

Pour garantir la séparation des pou-
voirs, des dispDsitifs légaux prévoient
généralement l'immunité des par]e-
mentaires. Ceux-ci ne pelwent être tra-
ùuiü devant les tribunaux san.~ II.'
consentement de leur parlement. Au-

cune disposition de ee typl' ne semble
avoir été appliquée en l'occurrl.'nce. En
Be]gique, les parlementaires sont proté-
gés et perwnnl' n'envisage qn'un juge
indépendant emprisonne Jan Peumans
(N-VA), le président du Parlement fla-
mand, aux motifs qu'il est ouvertement
républicain et partisan de l'indépen-
ùance, à terme, de la Flandre.

La cré4ibilitë 4. l'Unian et 1. Cour
ellrop61lnntl dtls Droits de l'homme
L'argument de la séparation des pou-

voirs pour justifier les emprisonne.
ments catalans Iluvre ]a voie il. tfJUSles
débordements, pour autant qu'ils soient
exécutés par un juge « indépendant »,
minant ainsi la crédibilité de l'Union
cumpéenne, Comment cellc-t'Ï peut-elle
critiquer la politique de Viktor Orban si
elle soutient cc qui se produit en Cata-
logne? Comment condamner les ré-

pressions musclées, ll's emprisonne-
ments DlI même les exécutions dans les
nombreuses dictatures qui, hélas,
existent sur ]a planète? En général, el'
n'est pas Il' gr)uvcrnement qui décide
des emprisonnements ou des exél'u-
tioIls, mais des juges « independants ••
qui appliquent des « lois conformes il. la
constitution " ...
Des paragraphes qui précèdent, res-

sort le besoin manifeste d'un arbitrage
neutre pour mieux définir les limites dl'
l'action répressive, pour les questions
politiques. En partÏ\!ulier, la Cour euro·
péenne des Droits de l'homme pourrait
utilement ètre sollicitée.
En tout état de cause, la question mé-

rite d'être suivie avec attention, et il ne
faut pas laisser ce débat dans les mains
des seuls 11ationalh1:CStlamands, même
si, en l'occurrence, ils semblent avoir
raison plus souvent qu'à lellrtour, _
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